
 

Le 15 septembre 2022, 
Karl Clayes, le secrétaire interrégional 

  
L’expression : « la misère est moins pénible au soleil » n’est vraiment pas d’actualité dans 
l’administration pénitentiaire. La situation des établissements de la direction interrégionale de 
Toulouse est un véritable exemple. Les conditions de travail du personnel et les moyens donnés 
pour l’exercice de leurs missions ainsi que les conditions de détention sont les dommages 
collatéraux de cette situation chaotique. 
  
De nombreux établissements pénitentiaires détiennent la palme d’or de la surpopulation carcérale 
et de la vétusté des locaux. Ce constat n’est rien d’autre que le fruit des choix politiques 
budgétaires et de management calamiteux. 
  
La région Occitanie sert vraiment de tampon en termes d’incarcération. Un nombre important de 
personnes incarcérées n’en sont pas issues. Nous n’avons pas à assumer seul, les 
problématiques transfrontalières.   
  
Il y a donc urgence à les transférer dans les DI voisines qui ont un taux d’occupation moins 
important. De plus, cela n’aura aucun impact sur les droits et les maintiens des liens familiaux. 
  
La CGT pénitentiaire de Toulouse demande urgemment un état des lieux de l’ensemble 
des établissements pénitentiaires et un « droit de tirage » qui consiste à octroyer la mise 
à disposition de places à une direction interrégionale des services pénitentiaires au sein 
d'un ou plusieurs centres de détention situés dans une ou plusieurs DISP voisines, sous 
l’autorité de l’administration centrale. 
  
A cela, doit s’ajouter une véritable réflexion sur le sens de la peine. Trop de personnes placées, 
rentrent pour seulement quelques semaines, quelques jours voire même quelques heures avant 
d’être libérées. Cela génère des conditions de travail dégradantes avec des cellules surpeuplées 
et un travail au quotidien qui perd tout son sens. 
  
La CGT pénitentiaire de Toulouse ne cessera de rappeler que les conditions de détention 
ont un impact sur nos conditions de travail. Les exemples sont nombreux. Comptabiliser 
tous les jours les nombres de matelas au sol ou demander des transferts sans aucun 
résultat notable montre vite ses limites. 
  

Voter et faire voter pour la CGT pénitentiaire c’est lui donner les 
moyens de s’attaquer à toutes les problématiques qui détériorent 

nos conditions de travail. 
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